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oÉpôr DU RôLE D'ÉvAtuATtoN FoNclÈnr de ra 2"
année du rôle triennal 2017-2018-20L9

Avis public est par [a présente donné aux citoyens de [a municipatité de Saint-
Ferréo[-les-Neiges :

Que l'exerclce financier 2OL8 est [e deuxième exercice auquels'applique te rôte
triennaI d'évaluation 2OL7-2018-2019 décrété par [a municipatité de Saint-
Ferréo[-les-Neiges;

Que ['exercice ci-dessus mentionné s'apptique au rôle d'évaluation foncière et
annexes, [e tout conformément à [a Loi;

Que [e rô[e d'évatuation foncière de la municipalité de Saint-Ferréol-tes-
Neiges pour [e deuxième exercice financier (20L8) du rô[e triennal a été
déposé au bureau du secrétaire-trésorier et est disponibte pour consuttation
sur les heures normates d'ouverture;

Qu'une demande de révision peut être logée dans [es détais prescrits par [a

lol si une modlfication au rôte concernant [a vateur lnscrite a été opérée par
certlficat de ['évatuateur;

Que toute ptalnte concernant [e rô[e, au motif que l'évatuateur n'a pas
effectué une modification qu'i[ aurait dû apporter en vertu des règles de [a
tenue à jour (artictes I74 el 174.2, loi sur la fiscalité municipale), doit être
déposée au bureau de ta MRC de [a Côte-de-Beaupré, 3 rue de [a seigneurie,
Château-Richer, Québec, GOA l-NO au cours de l'exercice financier pendant
lequel survlent l'événement justlfiant la modification ou du suivant.

Donné à Saint-Ferréot-tes-Neiges,
le 8 septembre 20L7 Avis numéro:2OL7-49

Martin , sec rétaire-trésorier


